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MODE D'EMPLOI

Si votre terrain est touchZ par un emplacement rZservZ pour une voie ou un ouvrage public, une
installation d'intZret gZnZral ou un espace vert :

* \Vous repZrez sur le plan le numZro de cette rZsewve,

* Vous recherchez dans le tableau ci-apres cette rZ fZrence,

* Ce tableau vous fournit la dZsignation de 'opZration projetZe sur cette rZserve et la
collectivitZ ou le service public qui a demandZ l'inscription au P.L.U.,

L'article R 123-11 du Code de I'Urbanisme stipule :
C [......] Les documents graphiques du reglement font, en outre, appara’tre s'il y a lieu :

d) Les emplacements rZservZs aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intZret gZnZral et aux
espaces verts, en prZcisant leur destination et les collectivitZs, services et organismes publics
bznZficiaire ; [.....] E

L'article R 123-12 du Code de I'Urbanisme stipule :

C Les documents graphiques prZvus "~ IQarticle R.1231L1 font Zgalement appara’tre, sOil y a lieu :

[E]

c) Les emplacements rZservZs en application du b de IQarticle L.123-2 en vue de la rZalisation, dansd
respect des objectifs de mixitZ sociale, de programmes de logements en prZcisant la nature de ces
programmes E.

L'article R 123-10 du Code de I'Urbanisme stipule :

C[......] Les emplacements rZservZs mentionnZs au8; de l'article L.123-1 sont dZduits de la superficie
prise en compte pour le calcul des possibilitZs de construction. Toutefois le propriZtaire d'un terrain
dont une partie est comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de cZder gratuitement
cette partie ~ la collectivitZ bZnZficiaire de la rZserve peut «tre autorisZ ~ reporter sur la partie restante
de son terrain un droit de construire correspondant ~ tout ou partie du coefficient du sol affectant | a
superficie du terrain qu'il cede gratuitement ~la collectivitZ : [......] E

L'article L 123-17 du Code de I'Urbanisme stipule :

C Le propriZtaire d'un terrain b%oti ou non b%oti r&s/Z par un plan local d'urbanisme pour un ouvrage
public, une voie publique, une installation d'intZrst gZnZral ou un espace vert peut, des que ce plan
est opposable aux tiers, et meme si une dZcision de sursis " statuer qui lui a ZtZ opposZe est en cours
de validitZ, exiger de la collectivitZ ou du service public au bZnZfice duquel le terrain a ZtZ rZsenZ qu'il
soit procZdZ ~ son acquisition dans les conditions et dZlais mentionnZs aux articles L. 230-1 et
suivants. [......] E



LISTE DES EMPLACEMENTS RfSERV(fS:

Nj de - superficie |\, ge plan
g destination bZnZficiaire | rapprochZe i de p
rZserve de zonage
en m2
VOIES PUBLIQUES

1 CrZation dOune voie de desserte AU1 Les Commune 513,2 5.2

Reynauds / emprise de 6 m ~ Chandolas

CrZation dOunevvoie auto (partiellement) et Commune 11444 5.3

cheminement piZtons -cycles avec fossZ
2 . . ~ .

pluvial / emprise de 6,5 m ~ Maisonneuve

(La Vignasse)

CrZation dOun cheminement piZtonscycles Commune 865,2 5.3
3 avec fossZ pluvial / emprise de 6,5 m "~

Maisonneuve (La Vighasse)

CrZation dOun chemin piZtons/cycles / Commune 284,6 5.3
4 emprise de 4 m antre laRD njl04 et la

Rue du tour de 10Zglise © Maisonneuve

DZsenclavement du quartier des Denailles / Commune 363,5 5.3
5 recalibrage du chemin dOexploitation ni4 /

emprise de 8 m ~ Maisonneuve

CrZation dOune voie de dZsenclavement / Commune 1628,4 5.3
6 emprise de 8 m des Denailles ~

Maisonneuve

CrZation dOune voie de desserte / emprise Commune 383,1 5.3
7 ~ A .

de 8 m ™ Champ -Viel ~ Maisonneuve

CrZation dOune voie de desserte / emprise Commune 908,3 5.3
8 - )

de 8 m, " Champ -Viel

CrZation dOun espace public en entrZe de Commune 2 593,7 5.3
9 village ~ Maisonneuve (le Serre) dans le

cadre de I0OamZnagement de la traversZe.

flargissement de voirie sur carrefour * Commune 159,6 53
10 . .

Maisonneuve (Champ-Viel)
1 CrZation dOune voie de dZviation " la Commune 796,8 5.3

Vignasse / emprise de 5 m




Superficie

Ni de destination bZnZficiaire | rapprochZe Ni de plan
rZserve de zonage
en m2
OUVRAGES & fQUIPEMENTS PUBLICS / ESPACES VERTS PUBL ICS
3 Syndicat des
A Station dOf puration. La Vignasse ~ Eaux de la 1895,9 5.3
Maisonneuve Basse
Ardeche
B Espace vert (jardin) = Chandolas Commune 407,2 5.2
C Espace vert ~ Chandolas Commune 8909,9 5.2
D Bassin de rZtention ~ Chandolas Commune 4287,2 5.2
. Superficie .
Ni de destination bZnZficiaire | rapprochZe Ni de plan
rZserve de zonage
en m2
PROGRAMME DE LOGEMENTS FAVORISANT LA MIXITf SOCIALE
Logements groupZs ~ Chandolas (Les Commune 5040,6 5.2

Reynauds)
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En application des dispositions de IQarticle L. 2141 du Code de I'Urbanisme, le Droit de
PrZemption Urbain est applicable sur IOensemble deszones urbaines et des zones
d'urbanisation future dZlimitZes par le Plan Local dOUrbanisme, ~ IOexclusion des pZrimetres
compris dans une Zone dOAmZnagement DiffZrZ.

L'instauration du Droit de PrZemption Urbain est effectuZe par dZlibZration du Conseil
Municipal lors de I'approbation du Plan Local d'Urbanisme.
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En application des dispositions de |Oarticle L. 4213 du Code de I'Urbanisme, les dispositions
relatives au permis de dZmolir sOappliquent sur I@semble du territoire communal.

L'instauration de IOobligation du Permis de DZmoliest effectuZe par dZlibZration du Conseil
Municipal lors de IOapprobation du Plan Local dOUahisme.
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La prZsente note a ZtZ rZdigZe sur la base des info  rmations issues des sources suivantes :

- rZunion du 6 dZcembre 2003 (commune / SEBA / SAUR);

- schZma gZnZral dOassainissement du bassin du Chasseac / SESAER / SEBA, juillet 2007-
juillet 2008 ; B

- zonage des techniques dOassainissement du bassin duChassezac / SESAER / SEBA, juillet
2008 ;

- CommunautZ de Communes Beaume-Drobie.

1 B Assainissement collectif :

La compZtence assainissement appartient aujourdehuiau SEBA (Syndicat des Eaux de la Basse
Ardeche). La propriZtZ, I0entretien et |Oextensiotu rZseau demeurent compZtence communale.

Situation actuelle

C Il nOexiste pas de rZseau dOassainissement coltéic ni dOunitZ de traitement sur le bourg ou sures
hameaux de la commune. Les agglomZrations de Chandolas et de Maisonneuve sont ZquipZes
chacune dOun rZseau de collecte des eaux pluvialesqui reeoit, en sortie de fosse, les effluents
provenant des habitations ne disposant pas dOune sperficie de terrain suffisante pour IQinstallation
dOun dispositif dOZpandage. Les effluents de chaquagglomZration s'accumulent dans une fosse
d'infiltration situZe en bordure du lit mineur du Chassezac, dans les alluvions de la terrasse infZrieure.
Pour Chandolas cette fosse est implantZe en rive gauche du ruisseau de Bourdaric. Pour
Maisonneuve elle est implantZe tout pres du lit mineur, ~ une petite dizaine de metres de la berge, °
hauteur de la zone du "Ranc de la barque”. E

[Rapport intermZdiaire dOZtude du zonage dOassaisisment de la commune de Chandolas, SESAER,
SEBA, dZcembre 2006 ]

Ces drains font IGobjet de curetage trois fois paman, ainsi que de divers amZnagements, mais posent
aujourdOhui des problemes de fonctionnement.
Situation projetZe
Une Ztude de schZma directeur dOassainissement ainsi quOunzonage dOassainissement ont ZtZ
rZalisZs par le bureau dOZtudes SESAER, pour le copte du SEBA. Le schZma directeur
dOassainissement prZvoit IOamZnagement dOune Station dOEpuratiotuze dans la plaine des Plots,
sur un emplacement rZservZ prZvu au Sud-Est de la salle polyvalente, sur laquelle seront raccordZs
les rZseaux collectifs crZZs pour desservir les zones agglomZrZes de :

- Maisonneuve : 84 foyers / 210 EH / rZseau sZparatf gravitaire ;

- Chandolas : 93 foyers / 188 EH / rZseau sZparatif gravitaire.
Le dispositif de STEP prZvu est de type fosse toutes eaux et filtre ~ sable vertical drainZ, adaptZ au

nombre dOZquivalents habitants, avec exutoire versle Chassezac par |QintermZdiaire dOun fossZ °
crZer.

2 - Assainissement non collectif :

LOassainissement individuel concerne les habitatios de la commune non collectZes par un rZseau
dOassainissement collectif des eaux usZes.

Elles se rZpartissent actuellement comme suit :



Lengarnayre 10 Le Verdal 1
Raoux 2 Le Chamas 1
les Martins 27 Le bourg de
Le Mouroulet 3 Chandolas 93
Saoutadou 1 Les Reynauds 32
Maisonneuve 109
La Vignasse 29

TOTAL 308

[source : Rapport intermZdiaire dOZtude du zonage @assainissement de la commune de
Chandolas, SESAER, SEBA, dZcembre 2006 ]

Le diagnostic rZalisZ a permis de collecter les rZsultats suivants : seules 32% des installations Ztaient
C conformes E :

conformitZ gZnZrale des installations ANC contr™|Zg:

858

190

Total cenforme %
D Ancnre corioreM 120% |
(source : zonage des techniques dOassainissement du bassin duChassezac / SESAER / SEBA, juillet
2008)

La carte de IOanalyse de IOhabitat et de IQaptitude des sols ~ IQassainissement non collectif
rZalisZe en 2007 par le B.E. SESAER dans le cadre du zonage dDassainissement conclut globalement
" une bonne aptitude des sols ~ IOassainissement individuel. Une Ztude " la parcelle peut toutefois
sOavZrer indispensable pour dZterminer prZcisZmeni filiere convenable. Les sols de la commune se
trouvent dans les catZgories suivantes (voir plan en annexe nj6.8.3) :

- catZgorie | : aptitude satisfaisante / site satisfaisant permettant IOZpuration et la dispersion des

effluents

- catZgorie Il : aptitude moyenne / site globalement satisfaisant, avec toutefois quelques
contraintes pZdologiques (Zpaisseur rZduite)

- catZgorie I-ll: aptitude moyenne / site globalement satisfaisant, avec toutefois quelques
contraintes pZdologiques pouvant stre prZsentes (Zpaisseur rZduite)

- catZgorie II-ll : aptitude moyenne / site prZsentant quelques contraintes pZdologiques (faible

Zpaisseur) et des permZabilitZs localement rZduites



Lpensemble des zones du PLU non concernZes par Iésainis§gment collectif releve donc de
|Oassainissement non collectif suivant les disposibns prZvues par |0Ztude de zonage dOassainissement
(description des filisres : voir en fin dOannexe).

Gestion et suivi

La commune de CHANDOLAS a dZIZguZ la compZtence assainissement au Syndicat des Eaux de la
Basse Ardesche (SEBA).

Par dZlibZrations du 6 dZcembre 2005 et du 22 mars 2006, le ComitZ Syndical du SEBA a crZZ un
SPANC (Service Public dOAssainissement Non Collecti  f) pour assurer les missions suivantes :

I Le contr™le des installations nouvelles, qui sOefftue en deux temps :
" Contr™le de conception et dOimplantation au stadeu projet, en parallele ~ IQinstruction de
la demande dOurbanisme.
Ce contr™le consistera ~ vZrifier, sur la base dQudossier renseignZ par IOusager et
Zventuellement dOune visite du terrain, le respectle la rZglementation en vigueur.
" Contr™le de bonne exZcution lors des travaux, avahle remblaiement des tranchZes.
Ce contr™le vise ~ vZrifier que les travaux ont Z¥ effectuZs conformZment au projet
validZ prZcZdemment.

I Le contr™le pZriodique du bon fonctionnement et dedOentretien des installations existantes qui
a pour but notamment de faire 10Ztat des lieux et @ contr™ler le fonctionnement du dispositif
dOassainissement vis-"-vis de la salubritZ publique de la prZservation de la qualitZ des eaux
superficielles et souterraines et des inconvZnients de voisinage.

Chaque contr™le donnera lieu ~ IQZmisgion dQun avagui pourra etre favorable, favorable avec
rZserve(s) ou dZfavorable. LOavis rZservZ ou dZfawable sera motivZ. E IOissue du contr™le, une
redevance sera facturZe au propriZtaire de IQinstédtion.

3 - RZseau pluvial :

C Le rZgime de prZcipitations particulier ~ cette partie de IOArdeche, avec ses C averses cZvenoles E
brutales et intenses, produit pZriodiquement un ruissellement trop abondant pour stre absorbZ par les
rZseaux. Traditionnellement, les eaux mZtZoriques Zaient gZrZes par les riverains. Une part dOentre
elles, notamment celles recueillies par les toitures Ztaient stockZes dans les citernes dont presque
toutes les habitations sont ZquipZes. Dans les hameaux, la grande majoritZ des habitations est fondZe
directement sur les bancs calcaires ~ faible pendage. De ce fait, le rocher constitue assez
systZmatiquement le sol des dZpendances, caves et Zcuries, occupant traditionnellement le rez-de-
sol. Pendant les pZriodes " forte pluviositZ, une part non nZgligeable des eaux de ruissellement
circulait donc sous les b%otiments, sur le rocher. ke sol des niveaux infZrieurs est meme frZquemment
ZquipZ de rigoles, de canaux, destinZs, lorsquQils/taient entretenus, " faciliter cette circulation qui
passait ainsi de maison en maison. Dans ces conditions, une part importante des eaux de pluie Ztait
temporairement retenue. AujourdOhui, IOabandon quagZnZral des citernes et IDamZnagement des rez-
de-sol pour IOhabitation font que presque toutes le eaux mZtZoriques sont directement dirigZes vers
les voies et les rZseaux. E E

[Rapport intermZdiaire dOZtude du zonage dOassaisisment de la commune de Chandolas, SESAER,
SEBA, dZcembre 2006 ]

RZseau pluvial busZ
Il nOexiste pas sur le territoire communale de rZsau pluvial cohZrent.



Les bourgs de Chandolas et de Maisonneuve sont ZquipZs de portions de rZseaux de collecte des
eaux pluviales, recueillant aujourdOhui une part a@ffluents domestiques, sorties de fosses par
exemple.

FossZs
Les fossZs sont tres peu prZsents sur la commune du fait de la topographie souvent tres marquZe.

Surfaces impermZabilisZes
Il nOy a pas de surface impermZabilisZe nZcessitaria mise en place dOun traitement spZcifique.

Situation projetZe
Si les finances communales ne permettent pas dOensager ~ court terme I0amZnagement dOun rZseau
pluvial, des mesures ont toutefois ZtZ prises dansle cadre du PLU :
- un emplacement rZservZ est prZvu pour un bassin de rZtention pluvial, en amont des zones
urbanisZes de Chandolas ;
- des secteurs inondables ont ZtZ identifiZs par le zonage, notamment I o des eaux
stagnantes sont prZsentes lors dOZpisodes pluvieux
- disposition rZglementaires applicables C " la parcelle E pour la rZtention des eaux de
ruissellement.

4 B Alimentation en Eau Potable
Situation actuelle

Dans cette partie du bassin du Chasszeac, |IQOeau patble est dli.stribuZe par le Syndicat des Eaux de la
Basse Ardeche "~ partir de plusieurs ressources mise s en luvre en interconnexion : captage de
Mazet Plage, Champ de Lagorce / Gerbial, les Fontaines, le Moulin de Pichegru.

LOalimentation gZnZrale en eau potable de la commue de Chandolas vient de la commune de Berrias
b Casteljau, ~ partir du site de C Mazet-plage E, via une canalisation = 125 qui se poursuit sur
Chandolas par une canalisation ~ 100.

Le rZseau de Chandolas de diametre 80 dans la direction du Ranc Redon ne dessert pas le haut de la
commune. Il est fermZ par une vanne. Un rZservoir ~ Coudon (commune de Berrias Casteljau) permet
alors dOalimenter ce rZseau.

Un probleme de baisse de pression existe au niveau du hameau de Lengarnayre sur la canalisation
de diametre 100. De ce fait, un accZlZrateur a dZ « tre installZ pour alimenter le hameau de Coudon.

Le camping de Ranc dOAvene, situZ sur la commune vdsine de Grospierres est partiellement aIimen'EZ
en eau potable par la canalisation principale de Chandolas, une autorisation lui ayant ZtZ accordZe
pour une consommation de 160 m3/jour.

Situation projetZe

Une Ztude hydrogZologique avec pompages dOessai s@etenue, sur commande du SEBA, durant |I0ZtZ
2010. Elle conclut notamment, pour le captage du site C Gerbial D Fontaines E, sur les communes de
Grospierres et St Alban Auriolles, sur un potentiel supZrieur aux dZbits actuellement exploitZs. Ce sie
pourrait constituer une ressource dOeau complZmentiae pour les besoins de Chandolas.

Par ailleurs, depuis septembre 2010, estvengagZ le schZzma directeur dOeau potable de la Basse
VallZe du Chassezac. Il doit permettre de rZpondre aux objectifs de :

- garantir " la population actuelle et future des s olutions durables pour une alimentation en eau
en quantitZ et qualitZ suffisante ;

- garantir une cohZrence entre le dZveloppement urbanistique des communes et les
Zquipements publics dOeau du SEBA ;

- orienter au mieux les investissements au niveau des ressources puis des rZseaux ;



- Ztablir le schZzma de distribution dOeau potable d secteur.

Dans le cadre de la mise en luvre du prZsent PLU, | es travaux suivants dOadaptation du rZseau
seront nZcessaires :

Quartier Travaux nZcessaires

Les Martins Renforcement des PVC 40 situZs sous la VC nj5 et sous ClOancien chemin des|
Martins ~ St Alban E

Extension de la conduite fonte 60 sous la VC nj2

Maisonneuve les Denailles : Extension du PVC 63

Zone Ub du Sud : Extension sous la VC njl7

AU1 Champ Viel Sud : extension depuis le rZseau diam. 80 depuis le cimetisre

AUl Champ Viel Nord : extension sous IGan@n chemin de Payssac pour de
nouveaux raccordements (prZsence de branchements existants)

Chandolas Le Village et AU1 Les Reynauds : Extension du rZseau sous la VC nj9 (chemin
des Casses)

AU1 Le Serre : renforcement et extension de la conduite PVC 50

5 - flimination des dZchets

Depuis le ler mai 2007, la CommunautZ de Communes Beaume-Drobie assure le service de collecte
des ordures mZnageres en rZgie, sur les 17 communes qui la composent.

Sur la majeure partie du territoire, la collecte est effectuZe en points de regroupement (conteneurs).
Ces points de regroupement sont rZpartis sur IOensmble du territoire en accord avec les communes.

Suivant les points de collecte, on peut trouver, des bacs pour le dZp™t des ordures mZnageres (bac
vert), des bacs destinZs aux emballages (bac jaune), des colonnes " verre et des colonnes ou bacs

bleus pour le papier.

La collecte est assurZe par deux camions (16 et 7 m3) et une camionnette IZgere (5 m3).

Les dZchets valorisables sont collectZs par le SICTOBA (Syndicat Intercommunal de Collecte et de
Traitement des Ordures MZnageres de la Basse Ardsch e).

Une dZchetterie " Joyeuse ainsi que le Centre dOenbuissement des ordures mZnageres de
Grospierres sont gZrZs par le SICTOBA.

En 2005, chaque habitant de la communautZ de communes a, en moyenne triZ :
¥ 39 kg de verre ;
¥ 22 kg de papier ;



¥ 19 kg dOemballages mZnagers recyclables ;
¥ 73 kg de dZchets divers apportZs en dZchetterie.
(source : Bulletin Intercommunal dOInformation, 200)

Une caractZrisation des poubelles enfouies ~ Grospierres a permis de mettre en Zvidence que sur 100
kg dOordures mZnageres :

- 36 kg sont composZs de verre, papier et dDemballges recyclables ;

- 24 kg sont des dZchets compostables.

(source : Bulletin Intercommunal dOInformation, 200)

Les dZchets mZnagers produits par les entreprises du territoire sont collectZs par la communautZ de
communes et sont traitZs de la meme maniere que les dZchets des mZnages. Il sOagit des cartons, du
papier, des dZchets de bureau, des plastiques, E Ces dZchets reprZsentent environ le quart des
ordures mZnageres au niveau national (Ztude ADEME 2007-2008). Avec IQactivitZ touristique du
territoire cette part est plus importante. Elle sOpproche de 30% dQapres les syndicats de traitement.
(source : Bulletin Intercommunal dOInformation, 200)

Qui fait quoi ?

Déchets

Quoi Ménagers
[ Bacvert ’ Bac jaune ’
Lot ]
Collecte Communes du Pays SICTOBA
par Reaume Drohie

Emballages Verres
(corps creux)

Ferrallles,
bOiS,- .

Colonne 3
verre

(source : Bulletin Intercommunal dOInformation, 200)
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